
PROCESSUS DE PAIX AU BURUNDI. 

  

GARANTIES ET ENGAGEMENT DU PRESIDENT BUYOYA.  

 ��

Je soussigné, PIERRE BUYOYA, ayant été mandaté conformément à l’Accord 
d’Arusha pour la paix et la réconciliation au Burundi, à conduire la première 
phase de la période de transition (la période de 18 mois) m’engage à respecter 
les garanties ci-après : 

(i) Inclure des représentants des Parties signataires dans le gouvernement de 
transition ; 

(ii) Mettre en œuvre fidèlement et sans réserves toutes les dispositions de 
l’Accord ; 

(iii) Dans les meilleurs délais possible, procéder à la réforme de l’armée et à 
l’intégration des groupes armés et des Hutu dans l’armée ; 

(iv) Collaborer entièrement avec le représentant du Haut Commissaire aux 
réfugiés en ce qui concerne le rapatriement des réfugiés et la réinsertion des 
sinistrés internes ; 

(v) Offrir une protection absolue à tous les dirigeants politiques notamment 
ceux qui reviennent de l’exil ; 

(vi) Ne pas exercer des représailles contre les opposants politiques ; 

(vii) Libérer les prisonniers politiques sur recommandation de la commission 
internationale à mettre en place; 

(viii) Faire appel aux troupes régionales et internationales et aux forces de 
maintien de la paix en nombre suffisant, et collaborer entièrement avec eux aux 
fins du maintien de la paix et de la sécurité. De plus, autoriser la mise en place 
d’une Unité Spéciale de protection dans le but d’offrir une protection aux 
dirigeants politiques et au personnel international. L’Unité doit être composée 
d’un nombre égal de militaires/policiers burundais et des personnes nommées 
par le G-7 et le G-10. Ladite Unité doit être sous le commandement conjoint des 
Burundais et sera assistée et formée par le personnel militaire des pays 
volontaires convenus. 

(ix) Oeuvrer pour une représentation équitable des communautés burundaises 
dans tous les bureaux de la fonction publique. 

(x) Collaborer entièrement avec la Commission de Suivi de l©Application de 
l©Accord; 



(xi) Cesser les fonction avec diligence à la fin de la période des dix huit mois 
courant à partir de la date de prise de fonction; 

Signé à Arusha, le 23 juillet 2001 

  

M. Pierre Buyoya�� Voir signature��

Cosigné par:  

 ����������������

M. Domitien Ndayizeye�� Voir signature��

 ����������������

S.E.M. Yoweri MUSEVENI�� Voir signature��

Président de l' Initiative régionale de la paix 

   

��

 

Reto��


